
Procédure attachée au permis de construire (PC) 

Projet BRIDOR à Liffré (35 340) 

 

Le PC BRIDOR, portant sur la première phase du projet, a été déposé en mairie de Liffré le 

16 juin 2021 et enregistré sous le numéro PC 03515221U0074. 

Le permis de construire a fait l’objet d’une demande de complétude et d’une prolongation du 

délai d’instruction, notifiée à la société BRIDOR en date du 12 juillet 2021. 

En effet, le permis de construire étant soumis à enquête publique unique avec la demande 

d’autorisation environnementale unique, le délai d’instruction est suspendu jusqu’à la réception 

par l'autorité compétente, du rapport de la commission d’enquête. 

La demande d’autorisation environnementale unique a été enregistrée le 20 mai 2021 et 

complétée le 5 novembre 2021.  

Le permis de construire a été complété en date du 12 octobre 2021. 

Dans le cadre de l’instruction du permis de construire, la mission régionale de l’autorité 

environnementale (MRAe) ainsi que la direction régionale des affaires culturelles (DRAC) ont 

été consultées. Leurs avis sont annexés au dossier d’enquête. 

D’autres consultations, facultatives, liées aux réseaux (eau potable, eaux usées, électricité, 

voirie) seront réalisées avant la délivrance du permis de construire. 


